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Dans le cadre de l’Appel à Manifestation d’Intérêt, chaque candidat devra fournir un business plan 
détaillé couvrant les cinq prochaines années de son activité. Ce business plan devra inclure à 
minima les éléments suivants : 

1. Compte de Résultat Prévisionnel 
Le compte de résultat devra faire apparaître : 

● Le chiffre d’affaires prévisionnel 
● Les différentes lignes de biens ou services vendus, au-delà de l’activité principale 
● La marge sur coûts variables 
● Les charges opérationnelles fixes 
● La marge d’EBITDA 
● Le résultat net 

2. Plan de Financement 
Les candidats devront présenter un plan de financement sur 7 ans (à minima 5 ans), incluant : 

● L’ensemble des sources de financement prévues, au-delà du financement concerné par cet 
Appel à Manifestations (fonds propres, subventions, dettes, etc.) 

● Le calendrier de mobilisation de ces financements 
● Le solde de trésorerie prévisionnel sur les 7 (à minima 5) prochains exercices 

3. Hypothèses de Coûts et de Revenus 
Les candidats devront justifier leurs hypothèses sous-jacentes au business plan : 

Hypothèses de Revenus : 
● Détail des différentes lignes de revenus 
 
Sur la partie lavage :  
● Volumétrie de bouteilles traités par mois 
● Prix unitaire moyen de traitement par contenant 
● Temps net de production en cohérence avec le TRS calculé par ailleurs 

Hypothèses de Coûts : 
● Charges de personnel avec le détail des différents salariés 
● Loyers / leasing de machines 
● Autres charges fixes et variables (énergie, eau, consommables, maintenance, etc.) 
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